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PL 9559

Projet de loi 
modifiant la loi sur les allocations familiales (LAF) (J 5 10) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi les allocations familiales (LAF), du 1er mars 1996, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 3 Bénéficiaires (nouvelle teneur) 
1 Une personne assujettie à la loi peut bénéficier des prestations si elle a la 
garde d'un ou de plusieurs enfants ou si elle exerce l'autorité parentale ou 
encore si elle en assume l'entretien de manière prépondérante et durable. 
2 Pour l'enfant majeur en formation, âgé entre 18 ans et 19 ans et 11 mois, les 
prestations sont dues à la personne qui bénéficiait en dernier lieu des 
prestations prévues par la présente loi, ou qui aurait pu en bénéficier, alors 
que l'enfant était mineur. 
3 Les personnes sans activité lucrative peuvent bénéficier des prestations aux 
conditions énumérées aux alinéas précités, pour autant que l'enfant soit 
domicilié en Suisse. 
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Art. 3A Concours de droits (nouveau) 
 Interdiction de cumul de prestations 
1 Le même enfant ne donne pas droit à plus d'une allocation du même genre. 
 Concours intra-cantonal 
2 Si deux personnes assujetties à la loi remplissent, à l'égard du même enfant, 
les conditions de l'article 3, le droit aux prestations appartient, par ordre de 
priorité : 

a) à la personne qui a la garde de l'enfant; 
b) à la personne qui exerce l'autorité parentale; 
c) à la personne qui assume son entretien de manière prépondérante et 

durable. 
3 Lorsque l'enfant est sous la garde conjointe de ses parents et qu'ils sont tous 
deux assujettis à la loi, les prestations sont accordées, par ordre de priorité : 

a) à celui des deux parents qui exerce une activité lucrative; 
b) à celui des deux parents qu'ils désignent conjointement, si tous deux 

exercent une activité lucrative. 
 Concours intercantonal 
4 En cas de concours de droits intercantonal, il est fait application, par 
analogie, des règles de coordination découlant de l'Accord entre la 
Confédération suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d'autre part, sur la libre circulation des personnes (ci-après : 
ALCP), telles qu'elles figurent à l'alinéa 6 du présent article. 
 Concours international - Accords bilatéraux 
5 L'Etat dans lequel est exercée l'activité lucrative est compétent pour verser 
les allocations familiales. 
6 Lorsque les deux parents exercent une activité lucrative dans différents 
Etats membres de l'Union européenne auxquels l'ALCP s'applique ou qui 
sont membres de l'Association européenne de libre-échange, dont l'une dans 
l'Etat de domicile des enfants, ce dernier est compétent, conformément aux 
règles de coordination découlant de l'ALCP. L'autre Etat doit, le cas échéant, 
payer un complément différentiel si ses prestations sont plus élevées que 
celles de l'Etat de domicile des enfants. 
 Autres concours 
7 Sous réserve des dispositions particulières du règlement d'exécution ou des 
conventions et accords visés à l'article 45, alinéa 2, les allocations prévues 
par la présente loi ne sont pas dues si le même enfant ouvre droit à des 
prestations familiales en vertu d'une autre législation ou de rapports de 
service régis par le droit public interne ou international. 
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8 Outre les allocations mentionnées à l'article 4, alinéa 4, les salariés dans 
l'agriculture peuvent prétendre à celles prévues par la loi fédérale sur les 
allocations familiales dans l'agriculture, du 20 juin 1952, dans tous les cas où 
cette loi leur est plus favorable. 
 
Art. 5 L'allocation de naissance (nouvelle teneur) 
L'allocation de naissance est une prestation unique accordée pour l'enfant né 
d'une mère domiciliée en Suisse et qui y réside habituellement. 
 
Art. 6 L'allocation d'accueil (nouvelle teneur) 
L'allocation d'accueil est une prestation unique accordée pour l'enfant mineur 
placé en vue d'adoption dans une famille domiciliée en Suisse et qui y réside 
habituellement. 
 
Art. 7 L'allocation pour enfant (nouvelle teneur) 
1 L'allocation pour enfant est versée sous deux formes : 

a)  L'allocation de base est une prestation mensuelle accordée dès le mois 
qui suit celui de la naissance de l'enfant ou de son placement en vue 
d'adoption jusqu'à la fin du mois au cours duquel il atteint l'âge de 18 
ans et aussi longtemps qu'il est domicilié en Suisse ou sur le territoire 
d'un Etat membre de l'Union européenne auquel l'ALCP s'applique ou 
d'un Etat membre de l'Association européenne de libre-échange. S'il est 
domicilié dans un autre Etat ayant conclu une convention de sécurité 
sociale avec la Suisse, l'allocation de base est accordée jusqu'à la fin du 
mois au cours duquel il atteint l'âge de 15 ans. 

b) L'allocation intermédiaire est une prestation mensuelle accordée pour 
l'enfant qui remplit les conditions cumulatives suivantes : 

– il est âgé entre 18 ans et 19 ans et 11 mois; 
– il prépare un certificat ou diplôme, professionnel ou de culture 

générale, de niveau secondaire II ou tertiaire; 
– il est domicilié en Suisse ou sur le territoire d'un Etat membre de 

l'Union européenne auquel l'ALCP s'applique ou d'un Etat 
membre de l'Association européenne de libre-échange. 

2 Aucune allocation n'est versée pour les enfants domiciliés dans un pays 
n'ayant pas conclu une convention de sécurité sociale avec la Suisse. 
3 Si les conditions d'octroi pour l'allocation de naissance ou d'accueil ne sont 
pas réalisées, l'allocation pour enfant est accordée dès et y compris le mois de 
la naissance ou du placement de l'enfant. 
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Art. 8, al. 2 et 3 (nouvelle teneur), al. 4 et 5 (nouveau) 
2 L'allocation pour enfant prévue par l'article 7, alinéa 1, lettre a est de : 

a) 200 F/mois pour l'enfant jusqu' à 15 ans; 
b) 220 F/mois pour l'enfant de plus de 15 ans. 

3 L'allocation pour enfant prévue par l'article 7, alinéa 1, lettre b est de  
220 F/mois. 
4 Les prestations versées pour les enfants domiciliés dans un Etat ayant 
conclu une convention de sécurité sociale avec la Suisse, à l'exception des 
Etats membres de l'Union européenne auxquels l'ALCP s'applique ou des 
Etats membres de l'Association européenne de libre-échange, sont adaptées 
au pouvoir d'achat du pays de résidence, sans toutefois dépasser les montants 
fixés par l'alinéa 2. Le Conseil d'Etat fixe le taux d'adaptation en fonction des 
différents pays. 
5 Après avoir consulté les milieux intéressés, le Conseil d'Etat propose au 
Grand Conseil, tous les deux ans, l'adaptation des montants prévus aux 
alinéas 1 à 3. L'indice d'adaptation est fixé sur la base de l'évolution des prix 
et des salaires. 
 
Art. 9 (abrogé) 
 
Art. 11, al. 3 (nouveau) 
3 A la demande de l'enfant âgé de 18 ans révolus, et en cas de justes motifs, 
les allocations peuvent lui être payées en main propre. 
 
Art. 12, al. 1 et 2 Prescription et restitution d'allocations perçues 

sans droit (nouvelle teneur de la note), l’al. 1 
(nouvelle teneur) l’al. 2 (nouveau), les anciens 
alinéas 2 et 3 devenant 3 et 4 

1 Le droit aux allocations familiales arriérées s'éteint 5 ans après la fin du 
mois pour lequel elles étaient dues. 
2 Si l'ayant droit présente sa demande plus de 24 mois après la naissance du 
droit, les allocations familiales ne sont allouées que pour les 24 mois 
précédant le dépôt de la demande. 
 
Art. 12A (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
La caisse d'allocations familiales pour personnes sans activité, prévue par 
l'article 18, alinéa 3, verse des prestations aux personnes dans le besoin, qui 
ont des enfants à leur charge et qui n'ont aucun droit à des allocations 
familiales ou des prestations similaires. 
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Art. 18, al. 1 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Est créé un service cantonal d'allocations familiales, qui est un 
établissement autonome de droit public rattaché administrativement à la 
caisse cantonale genevoise de compensation instituée par la loi relative à 
l'office cantonal des assurances sociales, du 20 septembre 2002. 
 
Art. 22, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 La caisse d'allocations familiales pour personnes sans activité applique la 
loi aux personnes sans activité lucrative, aux personnes dans le besoin au 
sens de l'article 12A, ainsi qu'au personnel de maison. 
 
Art. 26 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 A l'exclusion des prestations versées aux personnes sans activité lucrative et 
aux personnes dans le besoin, les allocations familiales sont financées par : 

a) les contributions des employeurs; 
b) les contributions des personnes physiques tenues de s'affilier à une 

caisse d'allocations familiales. 
2 Les allocations familiales pour les personnes sans activité lucrative et pour 
les personnes dans le besoin sont prises en charge par le budget de l'Etat. 
 
Art. 27, al. 3 et 4  (nouvelle teneur) 
3 Le taux de contribution est identique pour les employeurs, les indépendants 
et les salariés d'un employeur exempt de l'AVS, qu'ils soient affiliés auprès 
d'une caisse d'allocations familiales privée ou publique. Ce taux est fixé 
chaque année, en novembre, par le Conseil d'Etat, de manière à couvrir, 
l'année suivante, les frais découlant de l'application de la présente loi. Il 
correspond au moins à 1,3 % et au plus à 2,5 % des revenus soumis à 
cotisation. 
4 Les contributions versées aux caisses d'allocations familiales sont affectées 
exclusivement : 

a) au paiement des allocations familiales, à l'exception des prestations 
versées aux personnes sans activité lucrative et aux personnes dans le 
besoin; 

b) à la compensation des charges effectuée par le fonds cantonal de 
compensation des allocations familiales; 

c) à la couverture des frais de gestion dont le taux est fixé par le Conseil 
d'Etat. 
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Art. 31, al. 1 et 2 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Est créé, sous la dénomination de Fonds cantonal de compensation des 
allocations familiales, un fonds indépendant et doté de la personnalité 
juridique. Il est crédité ou débité de toutes les ressources et prestations 
prévues par la présente loi, à l'exception de celles concernant les personnes 
sans activité lucrative et les personnes dans le besoin. 
2 Le fonds couvre prioritairement les prestations suivantes : 

a) les allocations pour personnes actives; 
b) les allocations familiales versées au personnel de maison;  
c) les frais de gestion. 

 
Art. 32 Fonds de réserve (abrogé) 
 
Art. 44, al. 5 (nouvelle teneur) 
 Modification du…….. 
5 Suite à l'abrogation de l'article 32, les caisses qui disposent d'un fonds de 
réserve doivent le transférer au fonds cantonal de compensation des 
allocations familiales, créé par l'article 31, dans un délai de 6 mois suivant 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
Art. 45, al. 3 abrogé 
 
Art. 2 Modifications à d'autres lois 
 
1 La loi sur l'encouragement aux études (LEE), du 4 octobre 1989 (C 1 20), 
est modifiée comme suit : 
 
Chapitre IV du Titre II Allocations pour frais de 

matériel (intitulé, nouvelle teneur) 
Art. 36A (abrogé) 

* * * 
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2 La loi sur l'orientation, la formation professionnelle et le travail des jeunes 
gens (LOFP), du 21 juin 1985 (C 2 05), est modifiée comme suit :  
 
Section 7 de la 3e partie du Titre I du Chapitre II Encouragement 
à la formation  (abrogée) 
 
Art. 120A  (abrogée) 

* * * 

Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I INTRODUCTION 
1. Par motion 1431, (voir annexe 1), il a été demandé au Conseil d'Etat 

de mettre sur pied un groupe d'experts, afin d'étudier et de faire des 
propositions concrètes touchant tout le système d'allocations familiales. 

Donnant suite à cette motion, le Conseil d'Etat a nommé un groupe 
d'experts par arrêté du 17 avril 2002, sous la Présidence de Mme Christine 
Sayegh. Le groupe d'experts a rendu son rapport final le 31 octobre 2003 
(voir annexe 2 : rapport du groupe d'experts). Le présent projet de loi entend 
introduire le modèle proposé par le groupe d'experts, qui préconise en résumé 
les prestations suivantes : 
a) allocations de base pour enfants âgés de 0 - 18 ans; 
b) allocations intermédiaires pour enfants âgés de 18 ans - 19 ans et 11 mois, 
soumises à condition de formation; 
c) système élargi des bourses selon les critères de l'allocation d'études ou 
d'apprentissage. 

Les prestations a) et b) sont intégrées dans la loi sur les allocations 
familiales (ci-après : LAF) et financées par des contributions des employeurs, 
à l'exception des prestations pour personnes sans activité lucrative. 

Les prestations c) sont régies par la loi sur l'encouragement aux études, du 
4 octobre 1989, et la loi sur l'orientation, la formation et le travail des jeunes 
gens, du 21 juin 1985. Leur introduction nécessite une modification parallèle 
de ces deux lois. Ces prestations sont financées par les pouvoirs publics.  
 

2. En date du 1er janvier 2002, la modification de la LAF est entrée en 
vigueur, introduisant notamment un taux de contribution unique et créant le 
fonds cantonal de compensation des allocations familiales. Saisi par un 
recours de droit public, le Tribunal fédéral, par arrêt du 4 juillet 2003 
(2P.329.2001), a constaté l'inconstitutionnalité de l'article 27, alinéa 3, 
2e phrase LAF, dans la mesure où il délègue au Conseil d'Etat la compétence 
de fixer le taux de contribution, sans toutefois lui indiquer une fourchette ou 
un plafond. Dans le même arrêt, le Tribunal fédéral a constaté 
l'inconstitutionnalité du mode de financement des allocations pour les 
personnes non actives et les cas spéciaux (article 31, alinéa 2, lettres a) et c). 
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Le Tribunal fédéral a considéré que ces prestations relèvent de la politique 
sociale et de l'assistance, que l'Etat ne peut mettre exclusivement à la charge 
d'un cercle déterminé de contribuables, soit les employeurs, les indépendants 
et les salariés d'un employeur non tenus de cotiser, sous peine de violer le 
principe de la généralité de l'impôt.  

Le Tribunal fédéral a rendu une décision incitative, constatant 
l'inconstitutionnalité des dispositions précitées, sans les annuler, mais invitant 
le législateur cantonal à les modifier rapidement pour les rendre conformes à 
la Constitution. Il s'agit donc présentement de donner suite à cet arrêt par 
l'adoption des modifications idoines.  
 

3. Le 21 avril 2005, le Grand Conseil a adopté la loi instituant une 
assurance en cas de maternité et d'adoption. Cette loi a pour but l'adaptation 
du droit cantonal au nouveau régime fédéral en matière d'assurance-
maternité, tout en maintenant les acquis genevois. Elle entrera en vigueur le 
1er juillet 2005, en même temps que le nouveau droit fédéral. Les dispositions 
de cette loi, combinée à celles du présent projet de loi répondent aussi à 
l'invite de la motion 1608 (voir annexe 1).  

 
II COMMENTAIRE PAR ARTICLE 

 
Article 3 

L'alinéa 1 correspond à la teneur actuelle de l'article 3, alinéa 1 
définissant la notion des bénéficiaires. L'actuel alinéa 2, qui régit les 
questions de concours de droit intra-cantonal, a été déplacé à l'article 3A, qui 
règlera toutes les questions de concours de droits. 

L'alinéa 2 est nouveau. Il est nécessaire vu l'introduction des allocations 
intermédiaires à l'article 7, alinéa 1, lettre b), qui sont versées pour des 
enfants ayant atteint l'âge de la majorité. 

Pour ce qui est des personnes sans activité lucrative, le groupe d'experts a 
formulé la recommandation de soumettre le paiement des prestations à la 
double condition du domicile en Suisse du bénéficiaire et de l'enfant. Pour le 
bénéficiaire, l'exigence du domicile résulte d'ores et déjà de l'article 2, 
alinéa 1, lettre c) LAF. L'article 3, alinéa 3 de ce projet de loi introduit la 
condition supplémentaire du domicile de l'enfant en Suisse. 
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Article 3A 
Cette disposition règle tous les concours de droits possibles, en y 

intégrant également ceux prévus par l'article 9 actuel (cumul de prestations) 
lequel pourra être abrogé. La systématique de la loi se trouvera ainsi 
améliorée, toutes les questions de concours étant réglées dans la même 
disposition. 
 
Article 3A, alinéa 1 

Cette disposition correspond à l'actuel article 9, alinéa 1 et pose le 
principe que le même enfant ne donne pas droit à plus d'une allocation du 
même genre, sous réserve de l'octroi d'éventuels compléments différentiels. 
 
Article 3A, alinéas 2 et  3 

La teneur de ces dispositions correspond à celle de l'actuel article 3, 
alinéas 2 et 3. Il est précisé par une sous-note que sont visés les cas de 
concours de droits intra-cantonaux résultant de l'application de la présente 
loi. 
 
Article 3A, alinéa 4 

Des règles de concours sont introduites s'agissant des conflits qui peuvent 
résulter de l'application de différentes lois cantonales. Vu l'absence d'une 
réglementation fédérale en matière d'allocations familiales, le Tribunal 
fédéral a considéré que les règles de coordination découlant des Accords 
bilatéraux en matière de libre circulation des personnes ne s'appliquent pas 
uniquement aux relations avec les Etats membres de l'UE et leurs 
ressortissants, mais également et par analogie, entre cantons et aux 
ressortissants suisses (arrêt du TF du 11 juillet 2003, 2P.131/2002, consid. 
5.3.4). 

Concrètement, l'application d'une telle règle de coordination aura par 
exemple pour conséquence que la personne travaillant dans le canton de 
Genève et résidant dans le canton de Vaud, dont le conjoint a droit aux 
allocations vaudoises (lieu de travail du conjoint et de résidence de la 
famille), ne peut toucher à Genève qu'un complément différentiel, les 
allocations genevoises étant plus élevées que les allocations vaudoises 
versées en fonction du taux de travail. 
 
Article 3A, alinéas 5 et 6 

En date du 1er juin 2002, est entré en vigueur l'Accord entre la 
Confédération suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats 
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membres, d'autre part, sur la libre circulation des personnes (ci-après : 
ALCP), lequel exige l'application des règles de coordination découlant du 
règlement 1408/71. Ces dernières posent notamment le principe de la 
compétence de l'Etat dans lequel est exercée l'activité lucrative. Ce principe 
est formellement transcrit à l'article 3, alinéa 5. L'alinéa 6 est la transcription 
dans le droit cantonal d'une autre règle de coordination concernant les 
situations où les deux parents exercent une activité lucrative, dont l'une dans 
l'Etat de résidence des enfants. De fait, les caisses appliquent ces principes de 
coordination depuis le 1er juin 2002, notamment pour ce qui concerne les 
frontaliers français dont le conjoint travaille sur France, état de résidence des 
enfants. Il s'agit donc d'une adaptation purement formelle du droit cantonal 
suite à l'entrée en vigueur des Accords bilatéraux. Il convient de rappeler 
qu'au vu de la présente refonte, les propositions de modification de la LAF 
avaient été retirées du projet de loi 8918, adoptée le 13 février 2004, qui a 
mis en conformité la législation sociale cantonale au droit supérieur. 

Enfin et à toutes fins utiles, il convient de préciser que les allocations de 
naissance et d'accueil font l'objet d'une réserve et sont exclues du champ 
d'application du règlement 1408/71. 
 
Article 3A, alinéas 7 et 8 

Le contenu de ces dispositions correspond à celui de l'actuel article 9, 
alinéas 2 et 3. Il s'agit de régler les situations de concours avec un régime 
fédéral prévoyant des allocations familiales (par exemple la loi sur la poste, 
ou sur le personnel de la Confédération) voire avec un régime d'une 
organisation internationale ou  d'un Etat ne faisant pas partie du champ 
d'application des Accords bilatéraux. 

Il s'agit également de régler le concours avec la loi fédérale sur les 
allocations familiales dans l'agriculture, du 20 juin 1952. 
 
Articles 5 et 6 

La condition de la résidence habituelle a été ajoutée pour éviter le 
paiement de prestations à des personnes n'ayant qu'une adresse boîte aux 
lettres en Suisse sans y résider effectivement. 
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Article 7 
L'article 7 introduit le modèle proposé par le groupe d'experts, soit le 

versement  
– d'une allocation de base jusqu'à l'âge de 18 ans pour l'enfant relevant du 

champ d'application de l'ALCP, et jusqu'à l'âge de 15 ans lorsqu'il réside dans 
autre Etat ayant conclu une convention de sécurité sociale avec la Suisse. 

– d'une allocation intermédiaire pour l'enfant âgé de 18 ans à 19 ans et 
11 mois, lorsqu'il est en formation et à condition qu'il soit domicilié en Suisse 
ou dans un Etat membre de l'Union européenne pour lequel l'ALCP 
s'applique ou de l'Association européenne de libre-échange. La formation est 
à interpréter dans un sens large. Elle vise tant les formations mentionnées à 
l'article 3 de la loi sur l'encouragement aux études (LEE) du 4 octobre 1989, 
que les certificats et diplômes professionnels prévus par les législations 
fédérale et cantonale sur la formation professionnelle. Le règlement 
d'application donnera au besoin toute précision utile sur les certificats et 
diplômes visés par cette disposition légale. 

Nouvellement, et à l'instar de ce qui se pratique à Zurich, aucune 
allocation ne sera versée pour les enfants domiciliés dans un pays n'ayant pas 
conclu de convention de sécurité sociale avec la Suisse. Il convient de 
signaler que les pays de l'Union européenne et de l'AELE ne versent pas 
d'allocations familiales aux pays non membres. 

Enfin, précisons que l'article 7, alinéa 3 correspond à l'actuel article 7, 
alinéa 2. 
 
Article 8, alinéa 2 

Cet alinéa fixe le montant de l'allocation de base, prévue par l'article 7, 
alinéa 1, lettre a). 
 
Article 8, alinéa 3 

Cet alinéa fixe le montant de l'allocation intermédiaire prévue à l'article 7, 
alinéa 1, lettre b. 
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Article 8, alinéa 4 

Lorsque le domicile de l'enfant se situe dans un Etat ayant conclu une 
convention de sécurité sociale avec la Suisse, à l'exception des Etats 
concernés par l'ALCP, il est nouvellement prévu, à l'alinéa 4, d'adapter les 
prestations au pouvoir d'achat du pays de résidence. Cette adaptation est 
également pratiquée par le canton de Zurich. 
 
Article 8, alinéa 5 

L'adaptation des montants des prestations à l'évolution des prix et des 
salaires est actuellement prévue par l'article 8, alinéa 3, lequel a été déplacé et 
devient alinéa 5. 
 
Article 9 

Toutes les questions de concours ayant été intégrées à l'article 3A, cette 
disposition peut être abrogée. 
 
Article 11, alinéa 3 

En principe, les allocations sont versées au bénéficiaire, soit à l'un ou 
l'autre des parents. Toutefois, il s'agit de créer une base légale permettant que 
la prestation soit directement versée à l'enfant majeur si ce dernier peut 
invoquer un juste motif. Tel peut être le cas lorsque l'enfant ne partage plus le 
domicile avec son parent et que ce dernier refuse de contribuer à son 
entretien. 
 
Article 12, alinéas 1 et 2 

La teneur actuelle de l'article 12, alinéa 1, fixant le point de départ de la 
prescription de 2 ans à compter du moment où le bénéficiaire a connaissance 
de son droit, avec un délai de prescription absolue de 5 ans, pose des 
problèmes d'application, puisque ce moment est impossible à prouver. Aussi, 
en pratique les caisses se fondent sur le moment du dépôt de la demande pour 
faire partir le délai de 2 ans. Cette pratique est confirmée par la jurisprudence 
(par exemple jugement de la commission cantonale de recours en matière 
d'allocations familiales du 27 juin 2003 en la cause No 832/2002). Par 
conséquent, il convient de saisir l'occasion et de modifier le texte de cette 
disposition, afin de restaurer la sécurité juridique. 

Il est proposé de fixer à l'article 12, alinéa 1 le délai de prescription 
absolue de 5 ans, figurant actuellement à l'article 12, alinéa 1. Cette 
disposition se trouve d'ailleurs en conformité avec l'article 24, alinéa 1 de la 
loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales.  
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L'article 12, alinéa 2 règle la prescription des prestations arriérées datant 
d'avant le moment du dépôt de la demande, en précisant que les arriérés de 
prestations sont limités à deux ans avant le dépôt de la demande. 

Ces modifications n'apportent aucun changement quant au fond par 
rapport à la situation actuelle, telle qu'elle résulte de la pratique et de la 
jurisprudence, mais elles clarifient l'application de la loi. 
 
Article 12A 

Suite à l'arrêt du Tribunal fédéral du 4 juillet 2003 (2P.329.2001) les 
allocations pour cas spéciaux (personnes dans le besoin) ne doivent plus être 
versées par le fonds cantonal de compensation des allocations familiales, 
mais par la CAFNA (caisse d'allocations familiales pour personnes sans 
activité lucrative) moyennant un financement public. 
 
Article 18, alinéa 1 

Depuis l'entrée en vigueur, en date du 1er août 2003, de la loi relative à 
l'Office cantonal des assurances sociales, du 20 septembre 2002, la caisse de 
compensation est régie par les articles 12 et suivants de cette loi. La loi 
d'application de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants, du 
13 décembre 1947, à laquelle se réfère l'actuel article 18, alinéa 1, a été 
abrogée. Il s'agit donc de mettre à jour le texte de cette disposition. 
 
Article 22, alinéa 3 

Suite à l'arrêt du TF du 4 juillet 2003 (2P.329.2001), la CAFNA devra 
verser les prestations également aux personnes dans le besoin (art. 12A). Il 
faut donc d'introduire cette catégorie de bénéficiaires dans cette disposition. 
 
Article 26 

Suite à l'arrêt du TF du 4 juillet 2003 (2P.329.2001), obligeant à modifier 
le mode de financement pour les personnes sans activité lucrative et les 
personnes dans le besoin (soit les cas spéciaux réglés par l'article 12A), il faut 
préciser que les prestations destinées à ces deux catégories de bénéficiaires 
ne sont pas financées moyennant des contributions d'employeurs (article 26, 
alinéa 1), et créer une base légale pour leur financement par le budget de 
l'Etat (article 26, alinéa 2). 
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Article 27, alinéa 3 

Selon l'arrêt du TF du 4 juillet 2003 (2P.329.2001), en l'absence d'une 
disposition légale fixant un taux plafond, l'actuel article 27, alinéa 3 ne 
respecte pas le principe de la légalité. Par conséquent, la clause de délégation 
permettant au Conseil d'Etat de fixer le taux de contribution doit être précisée 
par l'introduction d'une fourchette indiquant un minimum et un maximum. 
Ces taux ont été repris de l'ancienne LAF du 1er mars 1996, avant les 
modifications entrées en vigueur le 1er janvier 2002. 

Pour des raisons pratiques, il convient également de modifier le moment 
de fixation du taux. Actuellement, il est prévu que le Conseil d'Etat fixe le 
taux au mois de juillet, exigence qu'il est impossible de respecter. En effet, le 
taux est fixé par le Conseil d'Etat sur proposition du conseil d'administration 
du fonds cantonal de compensation des allocations familiales (article 1, 
lettre  f) du règlement du conseil d'administration du fonds cantonal de 
compensation des allocations familiales, du 10 octobre 2001). Or, ce taux 
doit être fixé de manière à couvrir, l'année suivante, les frais découlant de 
l'application de la présente loi. A cet effet, il est indispensable de pouvoir se 
fonder sur les résultats prévisibles de l'année en cours. L'expérience montre 
qu'en juillet, il est beaucoup trop tôt pour faire ces prévisions de manière 
fiable, les caisses communiquant en plus leurs résultats mensuels avec un 
flottement de 1 mois et demi au fonds de compensation. Par conséquent, il est 
proposé de mettre le texte de la loi en conformité avec la pratique actuelle et 
de prévoir que ce taux est fixé par le Conseil d'Etat au mois de novembre de 
chaque année. 
 
Article 27, alinéa 4 

Suite à l'arrêt du TF du 4 juillet 2003 (2P.329.2001), il faut modifier le 
financement des allocations familiales pour les personnes sans activité 
lucrative et les personnes dans le besoin. Par conséquent, il faut préciser à la 
lettre a) que les contributions versées aux caisses par les employeurs, les 
indépendants et les salariés d'un employeur non tenu de cotiser, ne sont pas 
affectées aux prestations destinées à ces catégories de bénéficiaires. 

Suivant le modèle du groupe d'experts, les allocations d'encouragement à 
la formation seront remplacées par des allocations intermédiaires, ainsi qu'un 
système de bourses élargi. Par conséquent, il faut supprimer la lettre b) 
actuelle, mentionnant que les contributions versées aux caisses sont affectées 
au  financement de ces prestations. 
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Suite à l'abrogation de l'article 32 concernant le fonds de réserve, 
l'article 27, alinéa 4, lettre e) concernant l'approvisionnement du fonds de 
réserve, doit également être supprimé. 

Enfin, pour ce qui est de la couverture des frais de gestion, l'inspection 
cantonale des finances a relevé que toutes les caisses pratiquent le taux 
maximal tel que fixé par le Conseil d'Etat. Par conséquent, il convient de 
supprimer le mot « maximal » et de codifier ainsi la pratique (art. 27, 
alinéa 4, lettre c). 
 
Article 31, alinéa 1 

Les prestations pour les personnes sans activité lucrative et pour les 
personnes dans le besoin étant dorénavant financées par les deniers publics et  
versées par la CAFNA (cf articles 22, alinéa 3 et 26, alinéa 2), il convient de 
préciser que les opérations de compensation relatives à ces catégories de 
bénéficiaires ne passent plus par le fonds cantonal de compensation des 
allocations familiales. 
 
Article 31, alinéa 2 

Suite à l'arrêt du TF du 4 juillet 2003 (2P.329.2001), les prestations pour 
personnes sans activité lucrative (lettre a) actuelle) et les allocations 
familiales pour les personnes dans le besoin (cas spéciaux - lettre c) actuelle) 
ne doivent plus être financées moyennant les contributions des employeurs et 
des indépendants et ne doivent donc plus passer par le fonds de 
compensation. Par conséquent, il faut supprimer les lettres a) et c) actuelles 
de l'article 31, alinéa 2. 

Suivant le modèle du groupe d'experts, les allocations d'encouragement à 
la formation seront remplacées par des allocations intermédiaires, ainsi qu'un 
système de bourses élargi faisant l'objet d'un financement public. Par 
conséquent, il faut également supprimer la lettre d) actuelle de l'article 31, 
alinéa 2. 

Les allocations pour le personnel de maison sont versées par la CAFNA, 
de sorte que le fonds de compensation couvre les prestations et les frais de 
gestion y relatifs. 
 
Article 32 

Vu l'existence du fonds cantonal de compensation qui interviendra 
directement en cas d'insuffisance de recettes, les fonds de réserve créés en 
vertu de cet article sont devenu inutiles. Par conséquent, il convient de 
supprimer cet article. Les réserves existantes doivent être transférées au fonds 
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cantonal de compensation des allocations familiales et être affectées au 
paiement des allocations. 
 
Article 44, alinéa 5 

Suite à l'abrogation de l'article 32, les fonds de réserve doivent être 
transférés au fonds cantonal de compensation des allocations familiales, et il 
convient de modifier cette disposition dans ce sens. 
 
Article 45, alinéa 3 

La situation des frontaliers est soumise, depuis le 1er juin 2002, aux règles 
de coordination découlant des Accords bilatéraux, et réglée par l'article 3A, 
alinéas 5 et 6, du présent projet de loi. Par conséquent, il convient d'abroger 
l'article 45, alinéa 3. 
 
Article 2, alinéas 1 et 2 

L'abrogation de l'article 36A de la loi sur l'encouragement aux études 
(LEE) et de l'article 120A de la loi sur l'orientation, la formation et le travail 
des jeunes gens, est liée à un projet de loi séparé du Conseil d'Etat qui vise à 
adapter les barèmes d'octroi des allocations d'études et d'apprentissage pour 
les plus de 20 ans. 

Ce projet de loi séparé n'est en effet pas la simple suite de la suppression 
de l'allocation d'encouragement à la formation (cf la modification de 
l'article  27, alinéa 4 LAF ayant pour conséquence la suppression de la 
lettre b) mentionnant les allocations d'encouragement), mais il a également 
trait à l'ajustement du mécanisme d'indexation des allocations d'études et 
d'apprentissage qui n'est plus adapté. 

En outre, ce projet complète le rattrapage partiel de l'évolution du coût de 
la vie pour la période des années 1993 à ce jour, ce qui justifie d'ailleurs un 
surcoût. 
 
III CONCLUSION 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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ANNEXES 
 
1) Motions 1431 et 1608 
 
1. La motion 1431, déposée le 12 octobre 2001 par les députés de la 

commission des affaires sociales du Grand Conseil, dont la teneur est la 
suivante : 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
– les attentes de plus en plus grandes à l'égard du système des 

allocations familiales; 
– les limites qu'impose à de telles ambitions le mode de financement 

actuel, exclusivement à la charge des employeurs; 
– la complexité du système mis en place par la loi du 1er mars 1996 et 

ses conséquences tant en ce qui concerne la lourdeur administrative 
que la mise à l'écart de nombreux bénéficiaires par l'introduction d'un 
mécanisme de conditions de revenus auparavant inconnu dans les 
allocations familiales; 

– l'utilité de désenchevêtrer les dépenses en faveur de la formation 
professionnelle et de l'encouragement aux études d'une part et des 
allocations familiales d'autre part dans un souci de transparence et de 
clarté; 

demande au Conseil d'Etat 
de mettre sur pied un groupe d'experts, dont il désigne le président et qui 
comprend un représentant de la CCGC, un représentant qualifié de 
l'UAPG, un représentant de la conférence des caisses d'allocations 
familiales genevoises et un représentant qualifié de la CGAS, afin 
d'étudier et de faire des propositions concrètes, d'ici septembre 2002,  
touchant particulièrement : 
– les modes de financement du régime, notamment un système paritaire 

de perception et ses conséquences en matière de gestion des caisses;  
– le retour à une loi exhaustive sur les allocations familiales sans 

conditions de revenus;  
– toute autre suggestion assurant un système simple, viable et social 

d'allocations familiales permettant au canton de Genève d'attendre 
dans la sérénité un éventuel régime fédéral unifié.  
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2. La motion 1608, déposée le 28 octobre 2004, dont la teneur est la 

suivante : 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
– la création d'une assurance maternité genevoise, suite au rejet du 

projet fédéral de 1999; 
– l'acceptation par le peuple suisse par 55,4 % de oui et par le peuple 

genevois par 79,5 % de oui de la modification du 3 octobre 2003 de la 
loi sur les allocations pour perte de gain (en cas de service ou de 
maternité); 

– la volonté de maintenir à Genève le niveau de prestations actuelles; 
– la nécessité d'imaginer un système de compensation qui n'alourdissent 

ni les charges financières globales de l'assurance, ni les charges 
administratives des entreprises; 

invite le Conseil d'Etat 
à présenter avant la fin de l'année 2004 un projet de loi visant à tripler 
les allocations de naissance et à augmenter les allocations familiales. 

2) Rapport final du groupe d'experts pour la refonte du régime des 
allocations familiales M 1431, du 31 octobre 2003. 
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